
LA GAULE STEPHANOISE 
Association Agréée pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique 
                         

REGLEMENT 
 

1) L’acquisiteur d’une carte de la société de pêche de St Etienne s/Ch s’engage à en accepter les statuts,  
      et à respecter le règlement intérieur. 
 
2)   A toute demande des gardes ou des personnes habilitées, il devra présenter sa carte et son panier de pêche. 
 
3)   Chaque sociétaire n’a le droit de pêcher qu’avec TR OIS LIGNES. 
 
 
4) DATES D’OUVERTURE DE LA PECHE : 
 
      ►TRUITE: du 2e samedi de mars au 3e dimanche d’avril et du 2e samedi de juin au 3e dimanche de septembre. 
 
      ►BROCHET:  du 1er janvier au dernier dimanche de janvier et du 2e samedi de juin au 31 décembre. 

 
►SANDRE :  du 1er janvier au 2e dimanche de mars et 2e samedi de juin au 31 décembre. 

 
      ►TOUTES LES AUTRES ESPECES: du 1er janvier au 3e dimanche d’avril  et du 2e samedi de juin  
          au 31 décembre.  
Pendant la fermeture spécifique  du brochet, la pêc he à la cuillère, au poisson manié  et au vif est i nterdite . 

 
5) Cette carte donne le droit de pêcher dans la Chalaronne, du moulin de la Chèvre à Clémencia côté amont,  
      au passage à gué de Tallard côté aval. Dans les biefs à truites. Dans le plan d’eau de Tallard. 
 
6)   TAILLES REGLEMENTAIRES : 
 

TRUITE : 25 cm  – BROCHET : 50 cm  – SANDRE : 40cm  – BLACK BASS : 30 cm  
  

En cas de prise d’un poisson inférieur à la maille,  le fil doit être coupé et le poisson remis à l’eau  avec soin. 
 
7)   LIMITATION DES PRISES PAR PECHEUR ET PAR JOUR DE PE CHE: 
 

TRUITES : 5 – GOUJONS : 100 – CARPES : 3 – BROCHETS : 2 – SANDRES : 2  
                          
Les carpeaux d’un poids inférieur à 500 Grammes  doivent être remis à l’eau.  
 
ALEVINAGE :  Après chaque alevinage, la société se réserve le droit de fermer la pêche afin d’assurer  
le repos des poissons lâchés. Ces réserves d’alevinage seront signalées par des p anneaux. 
 
LES LOTS DE LA SOCIETE COMPRENNENT : 
►La CHALARONNE  sur les communes de Dompierre / Ch et St Etienne / Ch. 
►La VIEILLE CHALARONNE  sur la commune de Dompierre sur Chalaronne. 
►La GLENNE. 
►Le ruisseau du BOURG.  
►Les biefs des MOULINS de TALLARD, LAPALUS et TOURTERELLE . 
►Le plan d’eau de TALLARD  (eau close). 
 

8)   INFORMATIONS CONCERNANT LA PECHE SUR LE DOMAINE PUB LIC: 
– L’acquittement de la Cotisation Piscicole pour le Milieu Aquatique (C.P.M.A.) autorise la pêche sur le domaine 

public avec une ligne quelle que soit la  technique utilisée,  ( ligne flottante, lancé, vif, posé, toc, 
cuillère …etc…)      

 

RAPPEL: 
 

Les clôtures, plantations, récoltes, champs, propri étés, installations doivent être impérativement res pectés. 
 

Les dépôts de détritus et les feux au sol sont stri ctement interdits.  


